
 
 
 

 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Mardi 29 Juin2010 
 

 

COMPTE-RENDU 
 

L'an deux mil dix, le vingt neuf juin à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire 
« Eure Madrie Seine », légalement convoqué, s'est réuni à la salle du conseil communautaire 
à Tournebut à Aubevoye, en séance ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc 
RECHER, président, et en présence de : 

 
Messieurs, AUBERT, BODINEAU, BONNECARRERE, BORDES, BOURBLANC, 
BOURIENNE, CALVARIO, CHESTERKINE, COURVOISIER, DISSON, DOUTRIAUX, 
DROUET, DUFILS, ERMONT, FONTAINE, FRANCESCHINI, GLOTON, HUET, 
JUMEL, LE DIGABEL, LE DILAVREC, LE FUR, LEJEUNE, LEMARCHAND, 
LEQUETTE, MANFREDI, MENDY, MOUTON, NEUTENS, NICOLAS, PITOIS, 
PLATEL, POTEL, RENAULT, ROCQUES, 
 
Mesdames BELLENGUEZ-LAVIN, BOTIA, BROCKAERT, BRUN, COLLIER-
DEBAISIEUX, DROUILLET, MAILLARD, MEULIEN, RIVES, SASS, ZILIO 
 
Absents :  Messieurs OLIVIER, SEVENO, THIERRY et Madame 

SALAUN, 
 
Absents ayant donné autorisation : 
  Monsieur CHAMBON à Monsieur LEMARCHAND, 
  Madame FOURRIER à Monsieur MENDY, 
  Monsieur RAUX à Madame BELLENGUEZ-LAVIN, 
  Monsieur JUHEL à Monsieur CHESTERKINE, 
 
Absent ayant donné pouvoir : 
  Monsieur CRESTÉ à Monsieur RECHER, 
  Monsieur RONZONI à Madame MEULIEN, 
  Monsieur SIMON à Madame ZILIO, 
  Monsieur UGUEN à Madame MAILLARD, 
  Monsieur SEMELIN à Monsieur LE DILAVREC, 
 
Secrétaire de séance :  Monsieur MANFREDI 
 
Date de la convocation : 23 Juin 2010 
 
Nombre de conseillers : 

En exercice : 56 
Présents     :  47 
Votants      : 52 



 
Monsieur RECHER donne lecture des décisions prises par rapport à la délégation que lui a donné le 
conseil communautaire : 
 

Décisions du Président  

 
N°01/2010 : Avenants au marché de travaux relatifs à l’extension des locaux de l’association LOCAL 
avec les entreprises JPV (lot n°05 Menuiseries/Cloisons) pour un montant de 3 468.84 euros HT, 
MORIN (lot n°09 Peinture) pour un montant de 126.60 euros HT, EURAUBAT (lot n°01 Gros Œuvre) 
pour un montant de 4 783.38 euros HT et CARELEC pour un montant de 446.20 euros HT (lot n°07 
Electricité) 
 
N°02/2010 : Marché de mission de maitrise d’ouvrage pour la création d’un système d’assainissement 
collectif en Vallée d’Eure (station d’épuration et réseaux) à la société VERDI CENTRE OUEST pour 
un montant de 85 783.70 euros. 
 
N°03/2010 : Remboursement par la SMACL ASSURANCES des frais de dommage ouvrage pour les 
tennis couverts Annie Lanquine à Gaillon pour un montant de 17 421.20 euros 
 
N°04/2010 : Désignation de Monsieur Pierre FAINSILBER comme représentant des professionnels de 
santé dans le cadre du jury de concours pour la maison de santé pluridisciplinaire 
 
N°05/2010 : Désignation de Monsieur Luc DELBREIL comme représentant du Conseil Général de 
l’Eure dans le cadre du jury de concours pour la maison de santé pluridisciplinaire 
 
N°06/2010 : Désignation de Monsieur Jean-Marc FABRI comme représentant de l’Ordre des 
Architectes dans le cadre du jury de concours pour la maison de santé pluridisciplinaire 
 
N°07/2010 : Désignation de Monsieur Gilles HATREL comme représentant de l’Ordre des Architectes 
dans le cadre du jury de concours pour la maison de santé pluridisciplinaire 
 
N°08/2010 : Désignation de Monsieur Denis OUALLET comme représentant de l’Ordre des 
Architectes dans le cadre du jury de concours pour la maison de santé pluridisciplinaire 

 
 



 
 
 
 
PRESENTATION DES PLANS DE LA MAISON DE SANTE LURIDISCIPLINAIRE 
 
 
1 - CESSION CCEMS – SUBSTITUTION DE LA SOCIETE SOGEBAIL – SOGEFIMUR A 
LA SOCIETE TLS DEVELOPPEMENT 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par délibération en date du 23 Juin 
2009, la CCEMS a décidé de céder, à la société TLS Développement, un terrain de 2ha 97a 87ca, lot 
19 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, cadastré section ZD 

n° 292, 299, 310, 340 moyennant le prix de 300 000 € HT, soit 358 800 € T.T.C. 
 
Par courriel en date du 14 Juin 2010, la Société TLS Développement a informé la CCEMS qu’elle 
finançait son acquisition à l’aide d’un crédit-bail immobilier réalisé avec le concours de la société 
SOGEBAIL - SOGEFIMUR. Il convient donc de modifier la délibération initiale de cession pour tenir 
compte de cette substitution. 

 
 
Le conseil communautaire : 
 
Vu le document d’arpentage et le plan de division parcellaire, 
 
Vu l’avis de France Domaines, 
 
Vu délibération du Conseil Communautaire du 23 Juin 2009 relative à la cession à la Société TLS 
Développement, du lot 19 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur 

Gaillon, 
 
Vu le courriel de la Société TLS Développement du 14 Juin 2010 adressé à la Communauté de 
Communes portant modification des modalités de financement de cette opération par la Société TLS 
Développement, 
 
Sur proposition du rapporteur, 

 
A l’unanimité, 
 
DECIDE de substituer la Société SOGEBAIL - SOGEFIMUR, crédit-bailleur à la Société TLS 

Développement, pour l’acquisition du lot 19 de la 1
ère

 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint 
Aubin sur Gaillon, pour la réalisation du projet d’implantation de la Société TLS Développement, 
 

AUTORISE le Président à signer l’acte translatif de propriété à intervenir entre la Communauté de 

Communes Eure Madrie Seine, la Société TLS Développement et le crédit-bailleur, la Société 
SOGEBAIL - SOGEFIMUR, ainsi que toutes les pièces s’y rapportant, 
 

HABILITE Maître Boîstel, notaire à Gaillon, à établir l’acte de cession, avec le concours de Maître 

GARNIER notaire à Louviers ; étant précisé que les frais notariés sont à la charge de l’acquéreur. 
 
 
 

2 - CESSION CCEMS – SCI DE L’HARFANG DES NEIGES DU LOT 12B DE LA 1ERE 
TRANCHE DE LA ZAC DES CHAMPS CHOUETTE SIS A SAINT AUBIN SUR GAILLON 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par délibération en date du 15 
décembre 2009, la CCEMS a décidé de céder à la SCI de l’harfang des neiges un terrain de 5 000 m

2
, 

lot 12b de la 1
ère

 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, cadastré section 



ZD n° 293 moyennant un prix de 65 000 € HT, soit 77 740 € T.T.C afin d’y exercer son activité de 
menuiserie. 
Dans cette délibération il était indiqué que la signature du compromis de vente devait intervenir 
avant le 31 mars 2010 et la régularisation de la vente dans les 3 mois qui suivent, soit avant le 30 
juin 2010. 
 
 
 
Le compromis de vente a été signé le 26 février 2010. Le représentant de la Société l’harfang des 
neiges sollicite un report de ces dates limites de régularisation de la vente.  
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu le document d’arpentage et le plan de division parcellaire, 
 
Vu l’avis de France Domaines, 
 
Vu la délibération du 15 décembre 2009 concernant la cession par la CCEMS à la SCI de l’harfang 
des neiges du lot 12b de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, 

 
Vu le compromis de vente reçu par Maître Boîstel, notaire à Gaillon, le 26 février 2010, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de proroger le délai de régularisation de la vente par acte authentique par la CCEMS à la 

SCI de l’harfang des neiges du lot 12b de la 1
ère

 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint 
Aubin sur Gaillon, jusqu’au 30 septembre 2010. 
 
 
 

3 - LOTS 10, 13 ET 14 DE LA 1ERE TRANCHE DE LA ZAC DES CHAMPS CHOUETTE A 
SAINT AUBIN SUR GAILLON - ABANDON DU PROJET PAR LA SOCIETE PKB  
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que lors de sa séance du 06 avril 2006, 
le Conseil Communautaire a décidé de la cession par la CCEMS à la Société PKB, représentée par 
Monsieur Guyard, son PDG des lots 10,13 et 14 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à 

Saint Aubin sur Gaillon afin d’y exercer son activité de fabrication de machines de conditionnement de 
parfum et liquides cosmétiques. 
 
Le compromis de vente a été signé le 5 octobre 2007, en l’étude de Maître Boîstel, notaire à Gaillon 
en présence de Maître Behin, notaire à Paris. La société PKB a alors versé un acompte de 51 680 €, 
soit 10 % du prix de vente fixé à 516 808 €. Les parties avaient également convenu et acté dans le 
compromis que l’acquéreur devrait verser directement au vendeur un nouvel acompte de 40 % du prix 
de vente au plus tard le 31 décembre 2007. En exécution de cette clause, la société PKB a donc 
versé, le 28 décembre 2007, la somme de 206 723,20 € à titre d’acompte et d’avance sur le prix.  
 
De 2008 à 2009, Monsieur Guyard a étudié le projet d’implantation de son entreprise à Saint Aubin 
sur Gaillon. La CCEMS a accepté de reporter la date limite de réitération de l’acte authentique à fin 
2009. 
Maître Béhin, notaire de la société PKB, a d’ailleurs adressé un courrier à la CCEMS le 8 juin 2009 
confirmant les conditions de la vente. 
 
Par courrier en date du 30 mars 2010, Monsieur Guyard, PDG de la société PKB, a finalement décidé 
de ne pas réaliser cette acquisition en raison des circonstances conjoncturelles en dehors de toutes 
clauses prévues au compromis de vente et a informé la Communauté de Communes qu’il ne 
souhaitait plus acquérir les parcelles de terrain sises à Saint Aubin sur Gaillon sur la ZAC des Champs 
Chouette. 
 



La CCEMS a interrogé Maître Baron, Avocat à Evreux et Maître BOISTEL, notre notaire pour cette 
vente, sur les suites à donner à ce dossier afin de déterminer selon les termes de l’avant-contrat si la 
CCEMS peut prétendre conserver l’(les) acompte(s) et, le cas échéant, les modalités juridiques et 
administratives à suivre dans cette procédure. 
 
 
 
 
Les conclusions montrent que la CCEMS est fondée à demander la conservation de l’acompte, à 
concurrence de 51 680 €. 
Il est donc proposé à l’assemblée d’approuver le principe de conservation par la CCEMS de l’acompte 
représentant 10 % du prix de vente. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la délibération du 6 Avril 2006 concernant la cession par la CCEMS à la société PKB des lots 10, 
13 et 14 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, 

 
Vu l’avis défavorable du Bureau Communautaire du 15 juin 2010 relatif à la restitution de l’acompte 
égal 10 % du prix de vente, soit 51 680 €, 
 
Vu le compromis de vente signé en l’étude de Maître Boîstel en date du 5 octobre 2007, 
 
Vu le courrier de Maître Behin en date du 8 juin 2009, confirmant l’engagement de la Société PKB à 
réaliser sa demande de permis de construire et réitérer l’acte authentique avant la fin 2009, 
 
Vu le courrier de la société PKB en date du 30 mars 2010 informant la CCEMS de l’abandon de son 
projet et demandant la restitution des deux acomptes versés, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A la majorité pour, deux abstentions (Mesdames DROUILLET et RIVES) et un contre 
(Monsieur NEUTENS), 
 

DECIDE de conserver de la somme de 51 680 €, représentant l’acompte de 10 % du prix de vente et 

d’engager la procédure nécessaire à cette conservation, 
 
AUTORISE le Président à restituer l’avance d’un montant de 206 723,20 €, 

 

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier, et celles qui en seront la 

suite et la conséquence, 
 
S’ENGAGE à inscrire la dépense relative aux frais de procédure qui pourraient découler de ce 

dossier au budget communautaire 2010, 

 
S’ENGAGE à inscrire la recette de 51 680 € et la dépense à hauteur de 206 723,20 € au budget 

communautaire 2010. 
 
 

 
4 - CESSION CCEMS – SCI EUVE DES LOTS 13 ET 14 DE LA 1ERE TRANCHE DE LA 
ZAC DES CHAMPS CHOUETTE SIS A SAINT AUBIN SUR GAILLON 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par courriel en date du 2 Avril 2010, 
Monsieur NOBLET, PDG de la Société EUVÉ, a confirmé à la CCEMS sa demande d’acquisition des 
terrains de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon : 

- lot n°13 de 12850 m
2
, parcelles cadastrées ZD 307, 300, 295, 337, 

- lot n°14 de 11369 m
2
, parcelles cadastrées, ZD 338 et 308,  



moyennant le prix de 296 409 € HT afin d’y exercer son activité de préfabrication béton pour le 
bâtiment (appuis de fenêtre, corniches….) et l’aménagement urbain (murets, chapeaux de pilier, 
marches…). 
 
 
 
 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu le document d’arpentage et le plan de division parcellaire, 
 
Vu l’avis de France Domaines, 
 
Vu la délibération du 6 Avril 2006 concernant la cession par la CCEMS à la société PKB des lots 10, 
13 et 14 de la 1

ère
 tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon, 

 
Vu le courrier de la Société PKB du 30 mars 2010, par lequel celle-ci renonce à l’acquisition des lots 
13 et 14, et de fait rend de nouveau ces terrains disponibles, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE d’annuler la délibération du 6 Avril 2006 relative à l’accord de cession par la CCEMS à la 

société PKB des lots 10, 13 et 14. 
 
DECIDE de céder à la Société EUVÉ ou toute autre dénomination future de la même personne 

morale, représentée par Monsieur NOBLET Pierre, son PDG, ainsi qu’à tout crédit bailleur, qui le 
représenterait dans le cadre de l’opération visée ci-dessus, les terrains de la 1

ère
 tranche de la ZAC 

des Champs Chouette à Saint Aubin sur Gaillon : 

- lot n°13 de 12850 m
2
, parcelles cadastrées ZD 307, 300, 295, 337, 

- lot n°14 de 11369 m
2
, parcelles cadastrées, ZD 338 et 308 moyennant le prix de 296 409 € 

HT, sous réserve : 
- de la signature du compromis de vente avant le 31 Octobre 2010,  
- de la régularisation de la vente dans les 3 mois qui suivent, soit avant le 31 

Janvier 2011 concernant le lot 14 de 11369 m2, 
- de la régularisation de la vente avant le 31 Janvier 2013 pour le lot 13 de 

12850 m2. 
 

AUTORISE le Président ou un(e) Vice Président(e) à signer l’acte translatif de propriété à intervenir 

entre la Communauté de Communes Eure Madrie Seine et la Société EUVÉ - ou toute autre 
dénomination future de la même personne morale ou tout crédit bailleur qui s’y subsisterait - ainsi que 
toutes les pièces s’y rapportant, 
 

HABILITE Maître Boîstel, notaire à Gaillon, à établir l’acte de cession avec le concours de la SCP 

« Godard-Saval,  Durand, Vuillemin » notaires à Evreux ; étant précisé que les frais notariés sont à la 
charge de l’acquéreur, 
 
S’ENGAGE à inscrire la recette au budget communautaire 2010 au compte 70151 Ŕ terrains 

aménagés, 

 
S’ENGAGE à produire au service des impôts la déclaration de T.V.A. correspondante. 
 
 
 

5 - PRIX DE VENTE DES TERRAINS A LA ZA LA CROIX BLANCHE A LA CROIX SAINT 
LEUFROY 
 



Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que le coût de revient de la zone 
d’activités « La Croix Blanche » est établi en fonction des travaux de viabilisation à réaliser et en 
tenant compte des coûts pratiqués sur les zones d’activité environnantes. 
 
 
 
 
 
 
Le coût de l’acquisition du terrain et des travaux de viabilisation de la zone d’activités « La Croix 
Blanche » est estimé à 1 340 000 € HT. Une demande d’aide a été déposée auprès de l’Etat au titre 
de la DDR et du Conseil Général de l’Eure. 
 
En tenant compte de ces éléments, il est proposé de fixer le prix de vente des terrains sur la zone 
« La Croix Blanche » à La Croix Saint Leufroy à 10 € HT le m

2
. 

 
 
Le conseil communautaire : 
 
Vu le bilan prévisionnel de l’opération (acquisition des terrains, coût d’aménagement et subventions 
attendues), 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de fixer le prix de vente des terrains de la zone « La Croix Blanche » à La Croix Saint 

Leufroy à 10 € HT le m
2, 

 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses et les recettes relatives à cette opération d’aménagement et de 

commercialisation de la zone au budget primitif 2010. 
 
 
 

6 - RESERVATION A L’ENTREPRISE GARAGE DES SOURCES D’UN TERRAIN 
D’ENVIRON 4 000 M2 A LA ZA LA CROIX BLANCHE A LA CROIX SAINT LEUFROY 
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par courriel en date du 10 Juin 2010, 
Monsieur Bellevin, Directeur du garage des Sources, a informé la CCEMS de son intention d’acquérir 
un terrain d’environ 4 000 m

2
, sis au lieudit « La Croix Blanche » à La Croix Saint Leufroy. Ce projet 

s’intègre dans l’opération de création de la zone d’activité La Croix Blanche à La Croix Saint Leufroy 
actuellement engagée. 
 
La Communauté de Communes propose donc de réserver une surface d’environ 4000 m

2
 à prendre 

sur les parcelles cadastrées section ZL n° 40, 41, 42, 43, 44 et 45, sises à La Croix Saint Leufroy au 
lieu dit «  La Croix Blanche » pour une durée de 18 mois à compter de la présente délibération. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de réserver au garage des Sources ou toute autre dénomination future de la même 

personne morale, un terrain d’une surface d’environ 4 000 m
2
 à prendre sur les parcelles cadastrées 

section ZL n° 40, 41, 42, 43, 44 et 45 sises à La Croix Saint Leufroy, au lieu dit «  La Croix Blanche » 

pour une durée de 18 mois à compter de la présente délibération, 
 



AUTORISE le Président ou un(e) vice président(e) à signer tous les documents relatifs à cette 

opération. 
 
 
 
 
 
 
 

7 - RESERVATION A LA SOCIETE SCI PMCEJ D’UN TERRAIN D’ENVIRON 2 000 M2 SIS 
A LA ZA LA CROIX BLANCHE A LA CROIX SAINT LEUFROY  
 
Monsieur COURVOISIER, rapporteur, indique à l’assemblée que par courrier en date du 19 Mai 2010, 
Monsieur Philippe BERCHER, Directeur de la SCI PMCEJ, a informé la CCEMS de son intention 
d’acquérir un terrain d’environ 2 000 m2, sis au lieudit « La Croix Blanche » à La Croix Saint Leufroy 
afin d’y exercer l’activité de contrôle technique automobile. Ce projet s’intègre dans l’opération de 
création de la zone d’activité La croix blanche à La Croix Saint Leufroy actuellement engagée. 
 
La Communauté de Communes propose donc de réserver une surface d’environ 2000 m

2
 à prendre 

sur les parcelles cadastrées section ZL n° 40, 41, 42, 43, 44 et 45, sises à La Croix Saint Leufroy au 
lieu dit «  La Croix Blanche » pour une durée de 18 mois à compter de la présente délibération. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de réserver à la société SCI PMCEJ ou toute autre dénomination future de la même 

personne morale, un terrain d’une surface d’environ 2 000 m2 à prendre sur les parcelles cadastrées 
section ZL n° 40, 41, 42, 43, 44 et 45 sises à La Croix Saint Leufroy, pour une durée de 18 mois à 
compter de la présente délibération, 

 
AUTORISE le Président ou un(e) Vice Président(e) à signer tous les documents relatifs à cette 

opération. 
 
 
 

8 – ANNULATION DE LA DELIBERATION CONCERNANT LES PROTOCOLES POUR LA 
CO-GENERATION ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE ET 
L’ENTREPRISE NASKEO ENVIRONNEMENT 
 
Monsieur LE DILAVREC, rapporteur, indique à l’assemblée que la Communauté de Communes a 
délibéré, le 23 juin 2009 sur des protocoles pour la co-génération entre la CCEMS et l’entreprise 
NASKEO Environnement.  
 
Cette délibération portait sur le développement d’une unité de création de chaleur pour la piscine 
Aquaval à partir de la valorisation des boues de la station d’épuration, mais aussi des déchets verts 
locaux.  
 
La société NASKEO Environnement avait donc proposé à la Communauté de Communes deux 
protocoles : 

 La fourniture de chaleur au centre aquatique Aquaval ; 

 La prise en charge dans son procédé des futures boues de la station d’épuration. 
 

Le projet entre désormais dans une phase plus opérationnelle et les protocoles entravent la bonne 
poursuite de ce projet. 
 



Il convient donc d’annuler la délibération concernant les protocoles avec l’entreprise NASKEO 
Environnement 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 
 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE d’annuler la délibération en date du 23 juin 2009 concernant les protocoles pour la co-

génération entre la communauté de communes Eure Madrie Seine et l’entreprise NASKEO 
Environnement. 
 
 
 

9 - APPROBATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT SUR L’ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE SUITE A 
L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Monsieur FRANCESCHINI, rapporteur, indique à l’assemblée que dans le cadre des exigences fixées 
par la Loi sur l’Eau, les collectivités doivent définir un zonage d’assainissement en vue de distinguer 
les secteurs ayant vocation à être desservis par un réseau d’assainissement collectif, des secteurs 
destinés à être traités à l’aide de dispositifs d’assainissement non collectif. 
 
Une étude a été menée par le BET SOGETI en étroite collaboration avec les services 
communautaires et les partenaires financiers.  
 
Lors de sa séance du 15 décembre 2009, le Conseil Communautaire a validé les propositions de 
zonage résultant de cette étude (établies sur la base des données techniques, environnementales et 
financières) permettant ainsi la mise en enquête publique de ce dossier. 
 
La commission d’enquête a remis son rapport en émettant un avis par commune. Deux avis 
défavorables ont été émis pour les communes de Cailly-sur-Eure et Fontaine-Heudebourg au motif 
que les deux stations d’épuration proposées étaient situées en zone inondable et qu’un Plan de 
Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) étant en cours d’élaboration sur cette zone, il convenait 
d’en attendre les orientations pour statuer. La commission d’enquête a également préconisé la 
réalisation d’un équipement d’épuration commun pour les deux communes.  
Après concertation avec les Communes de Cailly-sur-Eure et Fontaine-Heudebourg et en tenant 
compte des possibilités d’intégration dans la programmation générale du zonage, il est proposé que 
les bourgs de ces communes soient zonés en collectif avec une station commune, étant entendu que 
cette modification entraîne une augmentation du nombre d’habitants desservis et du coût de 
l’investissement correspondant.  
En conséquence, la réalisation de ces travaux est inscrite en fin de programmation compte tenu de 
son niveau de priorité et des contraintes financières du programme global. 
 
Sur les 21 autres communes du territoire, les avis des commissaires enquêteurs ne remettaient pas 
en cause le zonage tel que proposé initialement. 
Suite à une remarque de la commission d’enquête et après étude, une extension du réseau à la Croix 
Saint Leufroy a été ajoutée à la programmation afin de collecter l’ensemble du bourg. 
 
En conclusion, la Communauté de Communes, compétente pour établir le périmètre des zones 
d’assainissement collectif et non collectif sur son territoire, propose d’arrêter le zonage conformément 
à l’annexe ci-jointe. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006, dite Loi sur l’Eau, 



 
Vu l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), concernant la mise à 
l’enquête publique du dossier de zonage d’assainissement, 
 
Vu l’article R123-19 du Code de l’Urbanisme, 
 
Vu les articles R. 123-1 à R. 123- 23 du Code de l'Environnement, 
 
 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A la majorité pour et une abstention (Monsieur GLOTON), 
 

APPROUVE le zonage d’assainissement établi sur son territoire tel qu’il est décrit dans l’annexe ci-

jointe, 
 

PRECISE que la délibération fera l’objet, d’un affichage dans toutes les communes durant un mois et 

d’une publication dans 2 journaux, 
 

PRECISE que la présente délibération sera exécutoire après l’accomplissement des mesures de 

publicités précitées. 
 
 
 

10 - TARIFS DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF RELATIVE 
AUX CONTROLES DE CONCEPTION – REALISATION A COMPTER DU 1ER JUILLET 
2010 

 
Monsieur FRANCESCHINI, rapporteur, indique à l’assemblée que la Communauté de Communes 
Eure Madrie Seine a, par délibération du 14 Décembre 2005, fixé le montant de la redevance 
d’assainissement non collectif relative au contrôle de conception/implantation et de bonne réalisation 
des installations neuves à 90 € T.T.C. 
 
Le contrôle des installations neuves est assuré par le technicien du SPANC. Il convient de réviser le 
montant de la redevance de l’assainissement non collectif.  
Le coût du contrôle des installations neuves d’assainissement non collectif est calculé en fonction du 
coût de revient pour la collectivité (temps passé, déplacement). Il est rappelé que le budget du 
SPANC se doit d’être à l’équilibre. 
 
La mission s’effectue en deux temps : 
 
 Le contrôle de conception et d’implantation  est effectué lors de l’instruction des demandes de 
permis de construire, 
 Le contrôle de réalisation est réalisé sur place par le technicien du SPANC pour vérifier la bonne 
réalisation des travaux et leur conformité par rapport au projet présenté lors de la demande de permis 
de construire.  
 
Actuellement, la mission est facturée après contrôle de réalisation. Compte tenu du temps entre 
l’instruction du permis de construire et la construction, il est proposé de scinder la prestation et de fixer 
les prix forfaitairement à : 
 
Contrôle de conception : 47.39€ H.T., soit 50 € TTC (TVA en vigueur à 5,5 %) 
payable apr¯s instruction et remise au p®titionnaire de lôavis favorable 
 
Contrôle de réalisation : 66.35 € H.T., soit 70 € TTC (TVA en vigueur à 5,5 %) 
payable par le propriétaire après contrôle des travaux et remise du rapport de visite. 
 
L’entrée en vigueur de ses tarifs est fixée au 1

er
 juillet 2010, date de dépôt du permis de construire en 

mairie. 
 



 

Le conseil communautaire : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 
 
 
 
 
Vu la délibération du 14 décembre 2005 fixant le montant de la redevance d’assainissement non 
collectif relative au contrôle de conception/implantation et de bonne réalisation des installations 
neuves à 90 € T.T.C, 
 

A la majorité pour et une abstention (Monsieur MOUTON), 
 

DÉCIDE de fixer les prix forfaitaires de la redevance de contrôle des installations nouvelles 

d’assainissement non collectif sur le périmètre de la Communauté de Communes, à compter du 1
er

 
juillet 2010, comme suit : 
Contrôle de conception et d’implantation 47.39 € H.T., soit 50€ TTC 
Contrôle de réalisation    66.35 € H.T., soit 70€ TTC 
 
 
 

11 – SURTAXE COMMUNAUTAIRE SUR LE DEPOTAGE DES MATIERES DE VIDANGE 
CONCERNANT LA STATION D’EPURATION D’AUBEVOYE A COMPTER DU 1ER 
JUILLET 2010 
 
Monsieur FRANCESCHINI rapporteur, indique à l’assemblée que la station d’épuration d’Aubevoye 
est dotée d’un équipement permettant l’accueil des matières de vidange (eaux issues de la vidange 
des fosses toutes eaux).  
 
La surtaxe communautaire pour le dépotage de ces matières de vidanges est fixée à 3,76 euros 
HT/m

3
 depuis 2007. La part fermière est révisée annuellement (14,83 euros HT/m

3
 en 2009). 

 
Actuellement, un seul vidangeur est autorisé à vidanger sur le site par convention. La CCEMS doit 
maintenant étendre ce service. 
 
La signature de nouvelles conventions prévue cette année va permettre à de nouveaux vidangeurs de 
venir dépoter sur le site d’Aubevoye. Les matières de vidanges devront provenir en priorité des 
communes de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine. 
 
Afin d’actualiser ces coûts, la CCEMS propose de fixer cette surtaxe à 4 euros HT/m

3 
à compter du 

1er juillet 2010.  

 
 
Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de fixer le montant de la surtaxe communautaire pour le dépotage des matières de vidanges 

sur la station d’épuration d’Aubevoye à 4 euros HT/m
3 
à compter du 1er juillet 2010, 

 

AUTORISE le Président à notifier cette délibération au délégataire en charge du service de 

l’assainissement collectif, VEOLIA EAU, chargé de collecter cette surtaxe pour le compte de la 
collectivité. 

 
 



 

12 - APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL 2009 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU 
SERVICE DE L’EAU POTABLE 
 
Monsieur LE FUR rapporteur, indique à l’assemblée que selon le décret n°95-635 et l’article L.2224-5 
du Code Général des collectivités territoriales, relatifs à la présentation d’un rapport annuel sur le prix  
 
 
 
 
et la qualité du service communautaire de l’eau potable, le Président présente à l’assemblée 
délibérante le rapport portant sur l’exercice 2009. 
 
Ce décret s’applique quel que soit le mode d’exploitation du service de l’eau. 
 
Après validation par le conseil communautaire, ce document sera envoyé à chaque Mairie pour 
validation par les conseils municipaux et mis à la disposition du public. 
 
Pendant au moins un mois le public sera informé de cette mise à disposition, par chaque Maire, par 
voie d’affichage. 
 
Le Président adressera, au Préfet, un exemplaire du présent rapport annuel. 

 
 
Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article L.2224-5 du Code Général de collectivités territoriales, 
 
Vu le décret n°95-635 du 6 mai 1995, 
 
Vu le rapport 2009 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le rapport annuel 2009 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. 
 
 
 

13 – SUPPRESSION DU PASSAGE A NIVEAU N°27 : CONVENTION ENTRE LE 
CONSEIL GENERAL DE L’EURE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES EURE MADRIE 
SEINE FIXANT LES CONDITIONS TECHNIQUES ET FINANCIERES DES TRAVAUX DE 
DEPLACEMENT D’UN BRANCHEMENT EAU POTABLE  
 
Monsieur LE FUR, rapporteur, indique à l’assemblée que dans le cadre de la suppression du passage 
à niveau n°27 (PN 27), la commune de Gaillon et la Communauté de Communes, respectivement 
propriétaire et gestionnaire de la voirie, autorisent le Conseil Général de l’Eure à intervenir sur le 
domaine public pour réaliser des travaux de voirie sur la route de la Garenne et l’avenue Jean Becker 
Rémy à Gaillon. Cette opération a fait l’objet d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage au 
Conseil Général de l’Eure. 
 
Les travaux prévus consistent à supprimer le PN 27, à réaliser une nouvelle voie et un pont route afin 
d’améliorer la sécurité des usagers empruntant l’actuel PN 27. Les modifications à intervenir sur la 
route de la Garenne contraigne le maître d’ouvrage délégué à déplacer le branchement d’eau potable 
permettant de desservir la Société Lafarge. 
 
Dans le cadre de l’exercice de sa compétence eau potable, la Communauté de Commune Eure 
Madrie Seine assurera la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre de ces travaux qui restent à la 
charge du Conseil Général de l’Eure. Il convient donc de fixer par voie de convention les conditions 
techniques et financières de réalisation de ces travaux. 



 
La CCEMS se chargera des travaux tant du point de vue administratif que du point de vue technique 
(cf projet de convention joint). 
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 déclarant d’utilité publique le projet de suppression du 
PN 27 et la création d’une nouvelle voie, 
 
Vu la convention en date du 11 mars 2010 de délégation de maîtrise d’ouvrage sur voirie communale 
dans le cadre des travaux de suppression du Passage à Niveau n°27 entre le Conseil Général de 
l’Eure, la commune de Gaillon et la Communauté de Communes, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la CCEMS et le Conseil Général de 

l’Eure, 
 

AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses et recettes au budget communautaire 2010. 

 
 
 

14 - DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DE L’EURE POUR LA 
REALISATION DES TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS DE LA 
COTE DES SABLES – RD 6015 
 

Monsieur CALVARIO, rapporteur, indique à l’assemblée que le territoire de la Communauté de 

Communes Eure Madrie Seine a rencontré en mai/juin 2009 et à nouveau en 2010 des inondations sur 
le secteur de la « Côte des Sables » en bordure de la route départementale 6015 sur les communes de 
Gaillon et Saint Aubin sur Gaillon. Une dizaine de propriétés privées à usage d’habitation sont 
concernées. 
 
Ce secteur récupère les eaux de pluies s’écoulant sur la chaussée de la voirie départementale, les 
eaux de sources provenant de Saint-Aubin-sur-Gaillon et Saint-Pierre-la-Garenne, les eaux pluviales 
ruisselant sur les surfaces imperméabilisées des zones urbanisées et enfin les eaux de ruissellement 
issues du reste du bassin versant amont (agricole et forestier). Cette conjonction rend la zone 
extrêmement sensible aux événements pluvieux. 
 
Dans le cadre de ses compétences eaux de ruissellement et eaux pluviales, la Communauté de 
Communes Eure Madrie Seine prévoit de réaliser un aménagement de protection contre les 
inondations sur un axe de ruissellement d’intérêt communautaire. Il permettra de gérer une partie des 
eaux de pluie qui se dirige sur le secteur inondé.  
 
Cependant, cette mesure n’est pas suffisante compte tenu des origines multiples des eaux qui 
causent ses inondations et, sans remettre nullement en cause son utilité, son délai de réalisation 
n’est pas compatible avec l’urgence de la situation.  
 
Il convient donc de prendre des mesures d’urgence afin d’éviter la survenance d’une nouvelle 
inondation de ces habitations lors des prochains épisodes pluvieux. 
 



La CCEMS a pris l’initiative de lancer rapidement des travaux d’assainissement pluvial afin de 
collecter et d’évacuer vers l’aval les eaux de pluie pouvant parvenir sur ce secteur (re-création des 
fossés). S’agissant d’une responsabilité partagée, le Conseil Général de l’Eure, les communes de 
Gaillon, Saint Aubin sur Gaillon et Saint Pierre- a Garenne ont été sollicités pour s’associer à la 
démarche et participer financièrement à l’opération. Les Communes de Gaillon et de Saint Aubin sur 
Gaillon ont d’ores et déjà donné leur accord. 
 
 
 
 
Cette opération peut faire l’objet d’une aide du Conseil Général. Il convient de délibérer pour autoriser 
le Président à solliciter cette subvention. 
Le montant de cette première tranche de travaux est de 41 026,51 € HT.  
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de solliciter une subvention auprès du Conseil Général de l’Eure pour la réalisation de la 

première tranche de travaux d’urgence d’assainissement pluvial sur le secteur de la « Côte des 
Sables », pour un montant de 41 026,51 € HT. 

 
AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ces 

opérations, 
 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses et recettes au budget communautaire 2010. 

 
 
 

15 - REALISATION DES TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS DE 
LA COTE DES SABLES – RD 6015 / PARTICIPATION FINANCIERE DES COMMUNES 
DE GAILLON ET SAINT AUBIN SUR GAILLON 

 
Monsieur CALVARIO rapporteur, indique à l’assemblée que la CCEMS assure la maîtrise 
d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux d’urgence de lutte contre les inondations des habitations 
du secteur de la « Côte des Sables » en bordure de la route départementale 6015 sur les communes 
de Gaillon et Saint Aubin Sur Gaillon. 
 
Sont responsables de ces inondations :  

- les eaux de pluies s’écoulant sur la chaussée de la voirie départementale,  

- les eaux de sources provenant de Saint-Aubin-sur-Gaillon et Saint-Pierre-la-Garenne,  

- les eaux pluviales ruisselant sur les surfaces imperméabilisées des zones urbanisées de Gaillon 
et Saint Aubin sur Gaillon 

- les eaux de ruissellement issues du reste du bassin versant amont (agricole et forestier), relevant 
notamment de la compétence de la CCEMS.  

 
L’opération peut obtenir des subventions du Conseil Général de l’Eure. Les Communes de Gaillon et 
de Saint Aubin sur Gaillon ont donné un accord de principe sur leur participation financière à cette 
opération compte tenu du partage des responsabilités rappelé ci-dessus. 
 
Le coût des travaux est estimé à 41 026,51 € HT, soit 49 067 € T.T.C. 
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : 
Conseil Général 27  12 200,00 € 
(40 % du montant hors taxes des dépenses subventionnables, plafonnées à 30 500 € H.T.) 
Communautés de Communes Eure-Madrie-Seine    24 367,00 € 
Commune de Gaillon 6 250,00 € 



Commune de Saint Aubin sur Gaillon 6 250,00 € 
 
Il convient de régler par voie de convention les modalités de versement des participations financières 
de Gaillon et Saint Aubin sur Gaillon à la CCEMS. 
 
 
 
 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la réalisation des travaux de réalisation de la première tranche de travaux d’urgence 

d’assainissement pluvial sur le secteur de la « Côte des Sables », pour un montant de 41 026,51 € 
HT. 

 
DESIGNE la CCEMS, maître d’ouvrage de l’opération compte tenu du partage de responsabilité, 
 
AUTORISE le Président à signer les conventions à intervenir avec les Communes de Gaillon et 

de Saint Aubin sur Gaillon, pour acter les modalités financières de versement de leur participation, 
fixée à 6 250 € pour chacune des deux communes, 

 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses et recettes au budget communautaire 2010. 

 
 
 

16 – CREATION D’UN FONDS DE CONCOURS SPECIFIQUE POUR LES 
COMPETENCES EAUX DE RUISSELLEMENT/EAUX PLUVIALES  
 

Monsieur CALVARIO, rapporteur, indique à l’assemblée que les compétences relatives aux eaux 
pluviales et aux eaux de ruissellement ont fait l’objet d’une modification des statuts de la CCEMS lors 
du conseil communautaire du 31 mars 2010.  
 
En application de ces modifications statutaires, certains aménagements inscrits dans le programme 
de la 1

ère
 tranche des travaux d’aménagements hydrauliques en cours sur les bassins versants Seine 

et de la Vallée de l’Eure sont désormais de compétence communale.  
 
Afin de poursuivre les aménagements de protection contre les inondations et de maîtrise du 
ruissellement de façon cohérente à l’échelle des bassins versants et dans le respect des 
engagements pris lors de la concertation menée préalablement à la proposition de modification 
statutaire, il est proposé de recourir à un fonds de concours spécifique à destination des 
communes concernées :  
 

1
ère

 tranche de travaux 
d’aménagements hydrauliques sur le 

bassin versant Côté Seine 

1
ère

 tranche de travaux 
d’aménagements hydrauliques sur le 
bassin versant de la Vallée de l’Eure 

SAINTE BARBE SUR GAILLON CHAMPENARD 

SAINT AUBIN SUR GAILLON SAINT JULIEN DE LA LIEGUE 

 LA CROIX SAINT LEUFROY 

 
Les estimations financières des travaux à effectuer obtenues en fin de phase Avant Projet et calculées 
par les maîtres d’œuvre respectifs sont rappelées dans le tableau en annexe 1. Le dispositif sera mis 
en œuvre dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle votée. Seuls sont éligibles les 
aménagements inscrits dans le tableau suivant, inscrit comme relevant d’une maîtrise d’ouvrage 
communale. 



 

  
 
L’article 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que « afin de financer la 
réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la 
communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la 
majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total 
des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le 
bénéficiaire du fonds de concours. » 



 
 
 
Le montant du fonds de concours attribué par la CCEMS est fixé à 50 % du montant total hors taxes 
restant à la charge de la commune, déduction faites de toutes les aides (subventions, dotations, …) 
dont l’opération aura pu faire l’objet. La commune s’engage à effectuer toutes les demandes d’aides 
auxquelles elle peut prétendre sur l’opération et à fournir le plan de financement prévisionnel et la 
délibération de son conseil municipal approuvant la réalisation de l’aménagement et le principe de ce 
fonds de concours pour l’opération désignée.  
 
La base de l’assiette des dépenses subventionnables sera identique à celle retenue par nos 
financeurs habituels sur ce type d’opération. La commune s’engagera à fournir la copie des 
notifications de subventions ou conventions financières passées avec les éventuels autres financeurs. 
 
L’assiette des dépenses subventionnables est constituée des postes de dépenses qui contribuent 
strictement à la maîtrise des ruissellements et la protection contre les inondations. Sont exclus les 
équipements annexes à caractère esthétique, les coûts d’insertion paysagère approfondie, … 
 
Ce fonds de concours spécifique est créé pour une durée maximale de 4 ans à compter de la 
présente délibération, date limite de lancement des travaux. 
 
Il est rappelé que, sur engagement de la commune à faire les travaux, la CCEMS mènera les 
aménagements jusqu’en phase PRO. 
 
Le dossier de demande de fonds de concours devra être constitué, par aménagement, du dossier 
phase PRO, de la délibération concordante de la commune visant à accepter le principe de versement 
d’un fonds de concours sur l’opération, du plan de financement et de l’échéancier de réalisation. 
 
Les conditions techniques et financières de versement du fonds de concours seront régies par voie de 
convention (cf pièce jointe). 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la loi n°2006-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article 5214-16, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2010 relative à la modification des 
statuts sur ses compétences « eaux pluviales » et « eaux de ruissellement », 
 
Vu les premières tranches de travaux d’aménagements hydrauliques sur les bassins versants Seine et 
Eure engagés par la CCEMS en 2007, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la création d’un fonds de concours spécifique aux bassins versants dont les modalités 

sont décrites dans la présente délibération, pour les aménagements répertoriés dans le tableau ci-
dessus réalisés sous maîtrise d’ouvrage communale, 

 
AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir ainsi que toutes les pièces s’y 

rapportant, 
 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses correspondantes aux budgets communautaires des 4 années à 

venir. 



 
 
 

17 - PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE 
ET LE GRAND EVREUX AGGLOMERATION POUR L’ANIMATION SUR LE BASSIN 
VERSANT DE LA VALLEE DE L’EURE – AVENANT DE PROLONGATION 

 
Monsieur CALVARIO, rapporteur, indique à l’assemblée qu’un partenariat entre la Communauté de 
Communes Eure Madrie Seine (CCEMS) et le Grand Evreux Agglomération (GEA) a été lancé en 
2007. 
 
Il a pour objectif de coordonner les actions engagées en termes de maîtrise du ruissellement et 
protection de la ressource en eau sur le bassin versant de la Vallée de l’Eure commun aux deux 
collectivités.  
 
Le poste d’animateur créé en 2005 par la CCEMS est rattaché à la CCEMS mais réparti sur les deux 
territoires. 
 
Le partenariat entre la CCEMS et le GEA a été validé sous la forme d’une convention signée en 
novembre 2007 et sur une durée initiale de 3 ans.  
 
Afin de poursuivre les opérations, la reconduction de la convention s’avère nécessaire. Il convient 
donc de délibérer sur l’avenant de prolongation pour une durée de 3 ans soit jusqu’à fin décembre 
2013. 
 
 

Le conseil communautaire : 

 
Vu la convention de partenariat signée entre la CCEMS et le GEA et autorisée par délibérations 
respectives en date du 19 septembre 2007 et du 11 octobre 2007, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du Grand Evreux Agglomération du 30 mars 2010 
approuvant la reconduction de la convention citée ci-dessus pour trois ans, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de poursuivre pour une durée de trois ans le partenariat avec le Grand Evreux 

Agglomération, pour l’animation du bassin versant de l’Eure, 
 

AUTORISE le président à signer l’avenant correspondant ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 
 



 
 
 

18 – TARIFS DE L’ECOLE DE MUSIQUE A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2010 
 
Madame DROUILLET, rapporteur, indique à l’assemblée qu’il convient de délibérer sur les tarifs de 
l’école de musique pour l’année scolaire 2010/2011. Il est proposé d’augmenter les tarifs de 2.5%, 
d’où le tableau suivant : 
 

TARIFS 2010/20011 

 EURE MADRIE SEINE HORS E.M.S. 

 A B C D Ancien 

extérieur 

Nouvel 

extérieur 

Forfait 
enseignement 
musical 

170.01 

Arrondi à  

170.00 

213.93 

Arrondi à  

213.90 

257.83 

Arrondi à  

257.80 

301.75 

 

713.83  

Arrondi à  

713.80 

926.60 

 

Eveil, jardin, 
solfège seul 

72.03 

Arrondi à  

72.00 

86.94 

Arrondi à  

86.90 

105.84 

Arrondi à  

105.80 

122.71 

Arrondi à  

122.70 

146.37 

Arrondi à  

146.30 

183.52 

Arrondi à  

183.50 

Chant, cours de 
batterie, piano, 
jazz, guitare 
basse, instrument 
sans formation 
musicale 

95.70 

 

129.48 

Arrondi à 

129.40 

163.23 

Arrondi à  

163.20 

197.02 

Arrondi à  

197.00 

278.09 

Arrondi à  

278.00 

406.43 

Arrondi à  

406.40 

Adhésion 
individuelle pour 
toutes personnes 
fréquentant 
l’école de 
musique 

40.53 

Arrondi à  

40.50 

40.53 

Arrondi à  

40.50 

40.53 

Arrondi à  

40.50 

40.53 

Arrondi à  

40.50 

57.43 

 Arrondi à  

57.40 

57.43 

Arrondi à  

57.40 

 
 

LOCATION 
INSTRUMENTS 

 

Tous les instruments les 3 
premières années 

37.35 

40.63 

Arrondi à  

40.60 

47.22 

Arrondi à  

47.20 

80.18 

Arrondi à  

80.10 

93.36 

Arrondi à  

93.30 

96.66 

Arrondi à  

96.60 

Tous les instruments au-
delà de cette durée 70.35 

 

93.37 

Arrondi à  

93.30 

116.45 

 

149.39 

Arrondi à  

149.30 

172.45 

 

175.76 

175.70 

 
 
Mode de calcul : revenu imposable  = coefficient applicable 
                           Nombre de part 



 
 
 

COEFFICIENTS 
FAMILIAUX ANNUELS 

 

A Inférieur à  5 568.89 

B Inférieur à  7 159.95 

C Inférieur à  9 546.87 

D Au-delà de  9 546.87 

 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2002 créant la communauté de communes Eure Madrie Seine 
à compter du 1

er
 décembre 2002, 

 
Vu les statuts de la communauté de communes, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ENTERINE les tarifs de l’école de musique à compter du 1
er

 septembre 2010, 

 

S’ENGAGE à inscrire les recettes aux budgets communautaires 2010 et 2011, 

 

PRECISE que le régisseur procédera à l’encaissement des tarifs trimestriellement. 

 
 
 

19 – TARIFS DES MANIFESTATIONS DE L’ECOLE DE MUSIQUE A COMPTER DU 1ER 
SEPTEMBRE 2010 
 
Madame DROUILLET, rapporteur, indique à l’assemblée que les tarifs des manifestations de l’école 
de musique à compter du 1

er
 septembre 2010 seront les suivants : 

 
 

 ADULTES ADOLESCENTS ENFANTS 
JUSQU'A 12 
ANS 

Concerts avec intervenants 
rémunérés 

5 euros 2 euros Gratuit 

Concerts avec intervenants non 
rémunérés 

4 euros 2 euros Gratuit 

Manifestations exceptionnelles 1 euro 1 euro Gratuit 

 



 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2002 créant la communauté de communes Eure Madrie 
Seine à compter du 1

er
 décembre 2002, 

 
Vu les statuts de la communauté de communes, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ENTERINE les tarifs des manifestations de l’école de musique à compter du 1
er

 septembre 2010, 

 

S’ENGAGE à inscrire les recettes aux budgets communautaires 2010 et suivants. 

 
 
 

20 – TARIFS DE LA PISCINE AQUAVAL A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2010 
 
Monsieur MOUTON, rapporteur, indique à l’assemblée que lors de la précédente délibération, certains 
tarifs étaient incohérents entre le tarif de l’activité à la séance et l’abonnement trimestriel. 
 
A compter du 01/09/2010, les tarifs seront ajustés de la manière suivante : 
 

 TARIFS 
APPLIQUES 

ACTUELLEMENT 

TARIFS AU 
1ER/09/2010 

ENTREE HIVER HORS EMS ADULTE 4,60 € 4,60 € 

ENTREE HIVER HORS EMS ENFANT 4,50 € 4,00 € 

   

ACTIVITE A LA SEANCE HORS EMS 9,00 € 9,50 € 

   

ABONNEMENT TRIMESTRIEL EMS POUR L’AQUAGYM 75,00 € 70,00 € 

ABONNEMENT ANNUEL EMS POUR L’AQUAGYM 205,00 € 195,00 € 

   

ABONNEMENT ANNUEL  2EME COURS EMS POUR 
L’AQUAGYM 

 120,00 € 

ABONNEMENT ANNUEL  2EME COURS HORS EMS POUR 
L’AQUAGYM  

 150,00 € 

 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article 4-4 -2 « le sport d’intérêt communautaire » des statuts de la communauté de communes, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité,  
 

ENTERINE les tarifs ci-dessus pour le centre nautique Aquaval de Gaillon à compter du 1
er

 

septembre 2010, 
 

S’ENGAGE à inscrire les recettes au budget communautaire 2010 et suivants. 

 

PRECISE que les autres tarifs restent inchangés. 



 
 
 

21 – PERSONNEL COMMUNAUTAIRE : CREATION D’UN POSTE D’EDUCATEUR DES 
ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES DE 2EME CLASSE A COMPTER DU 1ER 
JUILLET 2010 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée qu’afin de pallier aux besoins ponctuels 
pendant les vacances scolaires au centre nautique Aquaval, il convient  de recruter un éducateur des 
activités physiques et sportives de 2

ème
 classe à compter du 1

er
 juillet 2010. 

 
 

Le conseil communautaire, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée, relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 

 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DÉCIDE de créer, à compter du 1
er

 juillet 2010, un emploi d’éducateur des activités physiques et 

sportives de 2
ème

 classe, à temps complet, 
 

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au chapitre 012 Ŕ Frais de personnels Ŕ du budget 

2010. 
 
 

 
22 – CONVENTION DE MUTUALISATION DES SERVICES TECHNIQUES 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée que le contexte économique actuel a obligé la 
collectivité à trouver des moyens afin de faire des économies. Ainsi, depuis le 1

er
 janvier 2010, les 

services techniques de la communauté de communes Eure Madrie Seine ainsi que ceux de la ville 
d’Aubevoye ont été mutualisés.  
 
Une convention doit être mise en place afin de contractualiser les répartitions du personnel ainsi que 
le mode de remboursement de chaque collectivité. 
 
Ainsi, la convention porte sur la composition et l’organisation du service mis à disposition, la définition 
des missions assurées par les services, les moyens du service, les conditions d’emploi des agents, 
les conditions de fixation des objectifs de travail, les contrôles et évaluations, les conditions 
financières, la durée de la convention, la responsabilité et les litiges et contentieux. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’avis favorable du comité technique paritaire en date du 21 juin 2010, 
 
Sur proposition du rapporteur, 

 
A l’unanimité, 
 



 
 
 
APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la CCEMS et la commune d’Aubevoye ci-

joint, 
 

AUTORISE la 1
ère

 vice présidente à signer la convention à intervenir ainsi que toutes les pièces s’y 

rapportant. 
 
 
 

23 – PERSONNEL COMMUNAUTAIRE : CREATION D’UN POSTE DE CONTROLEUR 
TERRITORIAL DE TRAVAUX A COMPTER DU 1ER JUILLET 2010 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée que depuis le 1

er
 janvier 2010, les services 

techniques de la communauté de communes Eure Madrie Seine ainsi que ceux de la ville d’Aubevoye 
ont été mutualisés. 
 
Cette mutualisation implique un remaniement des services techniques. Ainsi, afin de manager les 80 
salariés, nous avons constitué, tout en gardant la proximité avec les communes du territoire, un 
organigramme dans lequel le directeur des services techniques sera secondé par deux directeurs 
adjoints dont un actuellement en poste (voirie-mécanique-assistance aux communes). 
 
Il convient donc de créer le poste de directeur adjoint aux bâtiments. Ainsi, un poste un poste de 
contrôleur territorial de travaux doit être créé à compter du 1

er
 juillet 2010. 

 
Pour rappel : la direction des services techniques (directeur et directeurs adjoints) sera prise en 
charge financièrement à moitié par les deux collectivités. 
 
 

Le conseil communautaire, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée, relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 

 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DÉCIDE de créer, à compter du 1
er

 juillet 2010, un emploi de contrôleur territorial de travaux, à temps 

complet, 
 

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au chapitre 012 Ŕ Frais de personnels Ŕ du budget 

2010. 
 
 
 

24 – PERSONNEL COMMUNAUTAIRE : AVANCEMENT DE GRADE AU 1ER JANVIER 
2010 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée que la commission administrative paritaire s’est 
prononcée le 11 Mars 2010 notamment sur les propositions d’avancement de grade sollicitées par le 
Président : 



 
 
 
Ĕ 6 personnes au grade d’adjoint administratif de 2

ème
 classe remplissent les conditions d’accès au 

grade d’adjoint administratif de 1
ère

 classe, 
Ĕ 2 personnes au grade d’adjoint technique de 1

ère
 classe remplissent les conditions d’accès au 

grade d’adjoint technique principal de 2ème classe, 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu le livre IV du code des communes, 
 
Vu l’avis favorable de la commission administrative paritaire du 11 mars 2010, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A la majorité pour et une abstention (Madame BOTIA), 
 

DECIDE de créer, à compter du 1
er

 janvier 2010, 6 emplois d’adjoint administratif de 1
ère

 classe, 2 

emplois d’adjoint technique principal de 2ème classe, 
 

DECIDE à compter du 1
er

 janvier 2010, la suppression des emplois suivants, à savoir : 

 
 6 postes au grade d’adjoint administratif  de 2

ème
 classe, 

 2 postes au grade d’adjoint technique de 1
ère

 classe. 
 
 
 

25 – COMMISION D’APPEL D’OFFRES DES MARCHES PUBLICS A COMPTER DU 1ER 
SEPTEMBRE 2010 : ELECTIONS DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS  
 
Monsieur RECHER, rapporteur, indique à l’assemblée que la commission d’appel d’offres est 
obligatoire car imposée par le code des marchés publics. A plusieurs reprises, elle a dû être annulée 
et reportée car le quorum n’était pas atteint.  

 

Vous comprendrez donc que cette réunion nécessite une très grande disponibilité. C’est pour ces 

raisons que qu’il faut annuler la composition de l’ancienne commission d’appel d’offres afin 

d’essayer de trouver des membres pouvant être plus présents.  
 
En application du code général des collectivités territoriales et de la loi n°92-125 du 06 février 1992 
relative à l’administration territoriale de la République, il y a lieu de constituer une commission 
d’appel d’offres. 
 
L’article 22 du code des marchés publics stipule que : 
« …Lorsqu’il s’agit d’un EPCI, le Président de cet établissement ou son représentant, président, et 
un nombre de membres égal à celui prévu pour la composition de la commission de la collectivité 
au nombre d’habitants le plus élevé, élus, en son sein, par l’assemblée délibérante de 
l’établissement. » 
 
« …pour une commune de 3500 habitants et plus, le président ou son représentant, président, et 
cinq membres du conseil communautaire… » 
 
En conséquence, il y a donc lieu d’élire pour siéger à cette commission, 5 membres titulaires et 5 
membres suppléants. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article 22 du code des marchés publics, 
 



 
 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité,  
 

DECIDE d’annuler la délibération en date du 21 avril 2008 concernant la désignation des membres 

composant la commission d’appel d’offres des marchés publics, 
 

DESIGNE en qualité de membres de cette commission : 

 
Titulaires : 
Mmes BOTIA, BROCKAERT, MEULIEN, 
Mrs BOURBLANC, CALVARIO 
 
Suppléants : 
Mrs  DROUET, BOURIENNE, MOUTON, HUET, LE DILAVREC 
 
 
 

26 – COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE A 
COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2010 : ELECTION DES DELEGUES TITULAIRES ET 
SUPPLEANTS 
 
Monsieur RECHER, rapporteur, indique à l’assemblée que la commission d’attribution des marchés à 
procédure adaptée (anciennement commission d’ouverture des plis) concerne les procédures 
adaptées. Même si elle n’est pas obligatoire, elle a été créée par soucis de transparence des 
procédures. Cependant, très peu de membres y assistent.  

 

Vous comprendrez donc que cette réunion nécessite une très grande disponibilité. C’est pour ces 

raisons que qu’il faut annuler la composition de l’ancienne commission d’ouverture des plis afin 

d’essayer de trouver des membres pouvant être plus présents.  
 
La loi MURCEF du 11/12/2001 confère à l’exécutif de la collectivité, sous réserve que son assemblée 
délibérante ne lui ait délégué, le pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation et le règlement des marchés qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison 
de leur montant. 
 
L’article 28 du code des marchés publics précise que ces marchés à procédure adaptée constituent 
des marchés sans formalités préalables au sens de la loi MURCEF. 
 
Pour ces marchés, la commission d’appel d’offres est juridiquement incompétente. 
 
Afin d’agir dans la plus grande transparence, le Président propose de créer une commission 
d’attribution des marchés à procédure adaptée. 
 
Il convient donc de délibérer afin d’élire 5 membres titulaires et 5 membres suppléants à cette 
commission. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la loi MURCEF du 11/12/2001, 
 
Vu l’article 28 du code des marchés publics, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 



 
 
 
DECIDE d’annuler la délibération en date du 28 avril 2008 concernant la désignation des membres 

composant la commission d’ouverture des plis, 
 

DECIDE de créer une commission d’attribution des marchés à procédure adaptée, 

 

DESIGNE en qualité de membres de cette commission : 

 
Titulaires : 
Mmes BOTIA, BROCKAERT, MEULIEN, 
Mrs BOURBLANC, CALVARIO 
 
Suppléants : 
Mrs  DROUET, BOURIENNE, MOUTON, HUET, LE DILAVREC 
 
 
 

27 – TARIFS CONCERNANT L’ORGANISATION DE COURSES PAR LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE 
 
Monsieur LE DIGABEL, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine souhaite organiser des événements sportifs et notamment un semi-marathon et 
différentes courses au mois de septembre 2010. 

 

Au programme de cette journée, il y aura un semi-marathon (21.100 Km), une course populaire (5 

Km) et deux courses enfants. 

 

Une participation financière va donc être demandée aux participants. Il convient donc de délibérer sur 

les tarifs : 

 
Semi-marathon : 8 euros 
Majoration de 2 euros pour les inscriptions le jour même soit au total 10 euros 
 
Course Eure Madrie Seine : 5 euros 
Majoration de 2 euros pour les inscriptions le jour même soit au total 7 euros 
 
Les courses enfants seront gratuites. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’avis favorable de la commission sport en date du 03 juin 2010, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité,  
 

ENTERINE les tarifs concernant l’organisation de courses par la communauté de communes Eure 

Madrie Seine comme présentés ci-dessus, 
 

S’ENGAGE à inscrire les recettes au budget communautaire 2010. 

 
 



 
 
 

28 – DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES EURE MADRIE SEINE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE 
COMMUNAL D’ANIMATION ET DE LOISIRS (LOCAL) 
 
Monsieur ERMONT, rapporteur, indique à l’assemblée que les statuts de l’association LOCAL 
stipulent à l’article 10 que : 
 
« L.O.C.A.L. est administré par un Conseil d'Administration composée de :  
 

 18 membres majeurs, adhérents de L.O.C.A.L., à jour de leur cotisation, élus pour trois ans 
par l'Assemblée Générale et choisis en son sein. Leur renouvellement a lieu chaque année 
par tiers. L'ordre de sortie des premiers membres est déterminé par le sort. Ils sont élus au 
scrutin secret. Les membres sortants sont rééligibles. En cas de départ d'un membre en cours 
de mandat, son remplaçant est élu pour la durée du mandat restant. Un membre du conseil 
d'administration ne peut être salarié de l'association ni conjoint(e) d'un(e) salarié(e). Un 
ancien salarié en contrat consécutif de plus de trois mois ne peut être membre du conseil 
d’administration qu’au bout de trois années entre la fin de son contrat et la date d’entrée au 
conseil d’administration. 

 2 membres de droits, représentants de la communauté de communes Eure Madrie Seine. » 
 
La communauté de communes doit donc délibérer afin d’élire 2 représentants au conseil 
d’administration de l’Office Communal d’Animation et de Loisirs (LOCAL). 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DESIGNE Mme MEULIEN et Monsieur MOUTON en qualité de représentants de la communauté 

de communes Eure Madrie Seine au conseil d’administration de l’Office Communal d’Animation et 
de Loisirs (LOCAL). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

B – AFFAIRES FINANCIERES 
 

29 – VIREMENTS DE CREDITS N°1 POUR LE BUDGET GENERAL 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que l’article L.2322.2 du code Général des 
collectivités territoriales stipule que : 
 
« Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le Président. » 
 
« A la première séance qui suit l’ordonnancement de la dépense, le président rend compte au conseil 
communautaire, avec pièces justificatives à l’appui, de l’emploi de ce crédit. Ces pièces demeurent 
annexées à la délibération. » 
 
« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune 
dotation n’est inscrite au budget. » 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article L.2322.2 du code Général des collectivités territoriales mentionné ci-dessus, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ACCEPTE le virement de crédits n°1 pour le budget général annexé à la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

27022 CC EURE MADRIE SEINE 

Com. Communes Eure Madrie Seine 
 2010 

Code INSEE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

virement de crédit 

DM n°1 

Recettes Dépenses 

Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Désignation 

INVESTISSEMENT 

D-020 : Dépenses imprévues (investissement )  27 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 020 : Dépenses imprévues 
investissement ) 

 27 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2128-412 : Autres agencements et aménagements 
de terrains 

 0.00 €  1 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2182-020 : Matériel de transport  0.00 €  6 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2183-023 : Matériel de bureau et matériel 
informatique 

 0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2184-020 : Mobilier  0.00 €  15 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  0.00 €  27 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total  27 000.00 €  27 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total Général  0.00 €  0.00 € 



30 – DECISION MODIFICATIVE N°2 POUR LE BUDGET GENERAL 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que pour tenir compte des évènements de 
toute nature susceptible de survenir en cours d’année, le budget primitif doit pouvoir être corrigé tout 
en respectant les principes relatifs à la préparation, au vote et au maintien de l’équilibre du budget, 
par des décisions modificatives. 
 
Ces décisions modificatives prévoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes, modifient les 
prévisions budgétaires tout en respectant l’équilibre du budget. 

 
 
Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ACCEPTE la décision modificative n°2 pour le budget général annexée à la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

27022 CC EURE MADRIE SEINE 

Com. Communes Eure Madrie Seine 
 2010 

Code INSEE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

Décision modificative 

DM n°2 

Recettes Dépenses 

Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Désignation 

FONCTIONNEMENT 

D-7391173-01 : Reversement sur plafonnement de la 
TP sur la valeu 

 0.00 €  292 806.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 014 : Atténuations de produits  0.00 €  292 806.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-022-01 : Dépenses imprévues ( fonctionnement )  11 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues ( 
fonctionnement ) 

 11 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-023-01 : Virement à la section d'investissement  0.00 €  17 831.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 023 : Virement à la section 
d'investissement 

 0.00 €  17 831.00 €  0.00 €  0.00 € 

R-777-01 : Quote-part des subventions 
d'investissement transf 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  6 831.00 € 

TOTAL R 042 : Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  6 831.00 € 

R-7311-01 : Contributions directes  0.00 €  0.00 €  0.00 €  292 806.00 € 

TOTAL R 73 : Impôts et taxes  0.00 €  0.00 €  0.00 €  292 806.00 € 

Total  310 637.00 €  11 000.00 €  0.00 €  299 637.00 € 

INVESTISSEMENT 

D-020-01 : Dépenses imprévues ( investissement )  14 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 020 : Dépenses imprévues ( 
investissement ) 

 14 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement  0.00 €  0.00 €  0.00 €  17 831.00 € 

TOTAL R 021 : Virement de la section de 
fonctionnement 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  17 831.00 € 

D-13912-01 : Régions  0.00 €  5 173.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-13913-01 : Départements  0.00 €  1 658.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 040 : Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 

 0.00 €  6 831.00 €  0.00 €  0.00 € 

R-10222-01 : F.C.T.V.A.  0.00 €  0.00 €  0.00 €  24 000.00 € 

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves  0.00 €  0.00 €  0.00 €  24 000.00 € 

R-1328-117-421 : CREATION CENTRE DE LOISIRS 
FONTAINE BELLANGER 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  121 000.00 € 

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement 
reçues 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  121 000.00 € 

D-2128-113-412 : Création parking stade la Croix  0.00 €  5 800.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2128-115-412 : Création stade Courcelles  0.00 €  4 200.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2184-117-421 : CREATION CENTRE DE LOISIRS 
FONTAINE BELLANGER 

 0.00 €  38 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2188-020 : Autres immobilisations corporelles  0.00 €  30 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2188-311 : Autres immobilisations corporelles  0.00 €  10 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  0.00 €  88 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-2313-117-421 : CREATION CENTRE DE LOISIRS 
FONTAINE BELLANGER 

 0.00 €  82 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  0.00 €  82 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total  176 831.00 €  14 000.00 €  0.00 €  162 831.00 € 

Total Général  462 468.00 €  462 468.00 € 



 
 
 

31 – VIREMENTS DE CREDITS N°1 POUR LE BUDGET ZONES ECONOMIQUES 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que l’article L.2322.2 du code Général des 
collectivités territoriales stipule que : 
 
« Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le Président. » 
 
« A la première séance qui suit l’ordonnancement de la dépense, le président rend compte au 
conseil communautaire, avec pièces justificatives à l’appui, de l’emploi de ce crédit. Ces pièces 
demeurent annexées à la délibération. » 
 
« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune 
dotation n’est inscrite au budget. » 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article L.2322.2 du code Général des collectivités territoriales mentionné ci-dessus, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ACCEPTE les virements de crédits n°1 pour le budget des zones économiques annexé à la 

présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

27022 CC EURE MADRIE SEINE 

GESTION ZONES ECONOMIQUES 
 2010 

Code INSEE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

virement de crédit 

DM n°1 

Recettes Dépenses 

Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Désignation 

FONCTIONNEMENT 

D-022-01 : Dépenses imprévues (fonctionnement )  130.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues ( 
fonctionnement ) 

 130.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-66111-90 : Intérêts réglés à l'échéance  0.00 €  130.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 66 : Charges financières  0.00 €  130.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total  130.00 €  130.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total Général  0.00 €  0.00 € 



 
 
 

32 – DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR LE BUDGET DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que pour tenir compte des évènements de 
toute nature susceptible de survenir en cours d’année, le budget primitif doit pouvoir être corrigé tout 
en respectant les principes relatifs à la préparation, au vote et au maintien de l’équilibre du budget, 
par des décisions modificatives. 
 
Ces décisions modificatives prévoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes, modifient les 
prévisions budgétaires tout en respectant l’équilibre du budget. 

 
 
Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ACCEPTE la décision modificative n°1 pour le service public d’assainissement non collectif 

(SPANC) annexée à la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

27022 CC EURE MADRIE SEINE 

SPANC 
 2010 

Code INSEE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

Décision modificative 

DM n°1 

Recettes Dépenses 

Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Désignation 

FONCTIONNEMENT 

D-618 : Divers  8 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  8 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-673 : Titres annulés (sur exercices antérieurs)  0.00 €  8 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 67 : Charges exceptionnelles  0.00 €  8 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total  8 000.00 €  8 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total Général  0.00 €  0.00 € 



 
 
 

33 – EXONERATION DE LA CONTRIBUTION FONCIERE ET DE LA CONTRIBUTION 
SUR LA VALEUR AJOUTEE DU CINEMA CINEVASION A GAILLON A COMPTER DU 
1ER JANVIER 2011 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que par courrier en date du 04 Mai 2010, 
Monsieur Thaurin a demandé le vote d’une délibération pour l’exonération de la contribution sur la 
valeur ajoutée de son établissement, le cinéma Cinévasion. 
 
Auparavant, la communauté de communes Eure Madrie Seine exonérait le Cinévasion de la taxe 
professionnelle. 
 
La loi de Finances, pour 2010, a instauré la Contribution Economique territoriale, qui remplace la 
taxe professionnelle. Cette nouvelle taxe prévoit des exonérations, pour les salles de cinéma et dont 
la mise en application est prévue à partir du 1

er
 janvier 2011. A cette date, des exonérations pourront 

être prévues. 
 
Pour l’exoneration de la contribution foncière des entreprises, l’article 1464A du Code Général des 
Impôts stipule que : 
 
« Les EPCI dotés d’une fiscalité propre peuvent, par une délibération de portée générale prises dans 
les conditions définies à l’article, exonérer de cotisation foncières des entreprises : 
 
[…] 
 
3° Dans la limite de 100% les établissements de spectacles cinématographiques qui ont réalisé un 
nombre d’entrées inférieur à 450 000 au cours de l’année précédant celle de l’imposition ; 
 
3°bis Dans la limite de 100% les établissements de spectacles cinématographiques qui ont réalisé 
un nombre d’entrées inférieur à 450 000 au cours de l’année précédant celle de l’imposition et qui 
bénéficient d’un classement « art et essai » au titre de l’année de référence ; 
 
4° Dans la limite de 33%, les autres établissements de spectacles cinématographiques. 
 
 
Concernant la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises, l’article 1586 Nonies du Code 
Général des Impôts stipule que : 
 
« la valeur ajoutée des établissements exonérés de cotisation foncière en application d’une 
commune ou d’un EPCI est, à la demande de l’entreprise, exonérée de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises pour sa fraction taxée au profit de la commune ou de l’EPCI. Lorsque 
l’exonération de cotisation foncière des entreprises est partielle, l’exonération de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises s’applique dans la même proportion. » 
 
Ainsi, il convient donc de délibérer afin d’éxonérer le cinéma Cinévasion de Gaillon de la contribution 
foncière des entreprises ainsi que de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article 1586 nonies du Code général des impôts mentionnés ci-dessus, 
 
Vu la demande de Monsieur Thaurin, gérant du cinéma « Cinévasion » de Gaillon en date du 04 Mai 
2010, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE d’exonérer totalement le cinéma « Cinévasion » de Gaillon de la contribution foncière des 

entreprises ainsi que de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises.



 
 
 

34 – TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (TEOM) : EXONERATION 
2011 DES LOCAUX A USAGE INDUSTRIELS ET LOCAUX COMMERCIAUX 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que les dispositions de l’article 1522-III.1 du 
Code Général des Impôts permettent aux conseils municipaux ou aux organes délibérants des 
groupements de communes (EPCI), lorsque ces derniers se sont substitués à leurs communes 
membres pour l’institution de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de déterminer, 
annuellement, les cas où les locaux à usage industriel et commerciaux peuvent être exonérés. 
 
La délibération établit annuellement la liste nominative des établissements exonérés. Elle doit être 
prise avant le 15 octobre de l’année en cours pour être applicable l’année suivante.  
 
La CCEMS est adhérente au SYGOM pour le traitement et la collecte de toutes les communes de son 
territoire à l’exception de Gaillon. Le SYGOM procède annuellement à ces exonérations pour les 
locaux à usage industriel et commerciaux n’utilisant pas le service sur sa zone d’intervention. 
 
Pour la commune de Gaillon, la CCEMS est adhérente pour le traitement au SETOM. 
 
La collecte des déchets de Gaillon est assurée par la Société VEOLIA PROPRETE. 
 
La Société SIMPLY MARKET sise avenue Jean Jaurès à Gaillon (27600) a demandé, par courrier en 
date du 9 mars 2010, à être exonérée de la TEOM au motif qu’elle fait appel à un prestataire privé 
pour la collecte et le traitement de ses déchets assimilés aux ordures ménagères. Les déchets de la 
Société SIMPLY MARKET ne sont effectivement pas collectés dans le cadre du service public de 
collecte. La Société SIMPLY MARKET remplit donc les conditions d’exonération facultative. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu les dispositions de l’article 1522-III.1 du Code Général des Impôts relatives aux possibilités 
d’exonération des locaux à usage industriel et commerciaux. 
 
Vu le courrier de la Société SIMPLY MARKET en date du 9 Mars 2010, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE d’exonérer de la T.E.O.M., pour l’année d’imposition 2011, au motif qu’elle n’utilise par le 

service public de collecte des ordures ménagères et assimilés, la SOCIETE SIMPLY MARKET sise 
avenue Jean Jaurès à Gaillon (27600). 
 
 
 

35 – ADMISSION EN NON VALEURS POUR LE SERVICE DE L’EAU 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que Madame le Receveur communautaire a 
fait part à la CCEMS que certaines créances sont irrécouvrables par l’insolvabilité ou la disparition 
des débiteurs. Il faut donc délibérer sur leur admission en non-valeurs pour le service de l’eau pour 
un montant total de 731.80 euros. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Ouï l’exposé du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 



 
 
 
ACCEPTE les admissions en non-valeurs mentionnées dans l’état dressé le par le receveur 

communautaire pour le service eau, pour un montant total de 731.80 euros, 
 

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant, 

 

S’ENGAGE à inscrire les crédits au budget eau 2010 chapitre 654 Ŕ pertes sur créances 

irrécouvrables. 
 
 
 

36 – ADMISSION EN NON VALEURS POUR LE SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SPAC) 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que Madame le Receveur communautaire a 
fait part à la CCEMS que certaines créances sont irrécouvrables par l’insolvabilité ou la disparition 
des débiteurs. Il faut donc délibérer sur leur admission en non-valeurs pour le service public 
d’assainissement collectif (SPAC) pour un montant total de 159.36 euros. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Ouï l’exposé du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ACCEPTE les admissions en non-valeurs mentionnées dans l’état dressé le par le receveur 

communautaire pour le service public d’assainissement collectif (SPAC) pour un montant total de 
159.36 euros, 
 

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant, 

 

S’ENGAGE à inscrire les crédits au budget assainissement collectif 2010 chapitre 654 Ŕ pertes sur 

créances irrécouvrables. 
 
 
 

37 – ADMISSION EN NON VALEURS POUR LE SERVICE GENERAL DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que Madame le Receveur communautaire a 
fait part à la CCEMS que certaines créances sont irrécouvrables par l’insolvabilité ou la disparition 
des débiteurs. Il faut donc délibérer sur leur admission en non-valeurs pour le budget général, pour 
un montant de 183.72 euros pour les factures de la halte garderie et de 205.86 euros pour les 
factures de l’école de musique. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Ouï l’exposé du rapporteur, 
 

A l’unanimité, 
 

ACCEPTE les admissions en non-valeurs mentionnées dans l’état dressé le par le receveur 

communautaire pour le budget général, pour un montant de 183.72 euros pour les factures halte 
garderie et de 205.86 euros pour les factures de l’école de musique, 
 



 
 
 
AUTORISE le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant, 

 

S’ENGAGE à inscrire les crédits au budget général de la CCEMS 2010 chapitre 654 Ŕ pertes sur 

créances irrécouvrables. 

 
 
 

38 - SILOGE : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT LA RESIDENCE 
LE SQUARE GARENCE A GAILLON POUR LA CONSTRUCTION DE 30 LOGEMENTS 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la compétence 
« garantie d’emprunts  
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour 
la construction de logements collectifs.  
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la demande formulée par la SOCIETE IMMOBILIERE DU LOGEMENT DE L'EURE - S.I.L.O.G.E. 
et tendant à obtenir la garantie de deux prêts concernant  :  
 
La construction de 30 logements en VEFA, Square Garence Av. F.Mitterand à Gaillon. 
 
Vu le rapport établi par la Commission des Finances et concluant à accorder cette garantie, 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du Code Civil, 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE 

 
ARTICLE 1 Ŕ La Communauté de Communes Eure Madrie Seine accorde sa garantie à la Société 
Immobilière du Logement de l’Eure - S.I.L.O.G.E. pour le remboursement, aux conditions définies à 
l’article 2, de la somme totale de 2 591 134,40 euros, représentant 80 % de deux emprunts d'un 
montant total de 3 238 918 euros que cet Organisme se propose de contracter auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 
 
Ces prêts sont destinés à financer d’une part l’acquisition du terrain et d’autre part, la construction sur 
ledit terrain de 30 logements en VEFA, Square Garence Av. F.Mitterand à Gaillon. 
 
 
ARTICLE 2 - Les caractéristiques de chacun des deux prêts PLUS et PLUS Foncier  consentis par la 
Caisse des Dépôts et Consignations sont mentionnés ci-après : 
 
2.1 Pour le pr°t  PLUS Foncier destin® ¨ lôacquisition du terrain : 
ü Montant du prêt :   370 321,00 euros. 
ü Montant garanti :   296 256,80 euros 
ü Durée totale du prêt : 50 ans. 
ü Echéances : annuelles 
ü Taux d’intérêt actuariel annuel : 1.85 %  
ü Taux annuel de progressivité : 0 %  
ü Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, 

sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%. 



 
 
 
2.2 Pour le prêt PLUS destiné à la construction : 
ü Montant du prêt : 2 868 597,00 euros. 
ü Montant garanti : 2 294 877,60 euros 
ü Durée totale du prêt : 32 ans. 
ü Echéances : annuelles 
ü Taux d’intérêt actuariel annuel : 1.85 %  
ü Taux annuel de progressivité : 0 %  
ü Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, 

sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%. 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En 
conséquence, les taux du  
 
 
 
livret A et commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués aux prêts seront ceux 
en vigueur à la date d’effet des contrats de prêt garantis par la présente délibération. 
 
ARTICLE 3 - Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus sur l’un ou l’autre prêt, La 
Communauté de Communes Eure Madrie Seine s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
 
ARTICLE 4 - Le Conseil Communautaire s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
 
ARTICLE 5 - Le Conseil  autorise le Président à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés 
entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 
 
 
 

39 - EURE HABITAT : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT LA 
RESIDENCE LE SQUARE GARENCE A GAILLON POUR LA CONSTRUCTION DE 37 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX – PRET PLAI – 40 ANS 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la 
compétence « garantie d’emprunts  
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour 
la construction de logements collectifs.  
 
Dans le but de répondre à la demande de logements locatifs sociaux sur le territoire de Gaillon, Eure 
Habitat vient d’acquérir en VEFA (Vente en Etat Futur d’Achévement) auprès du promoteur AKERYS, 
un bâtiment de la Résidence Le Square Garence, situé Chemin de l’Orienne à Gaillon, représentant 
37 logements collectifs locatifs. 
 
Cette opération fait parie de la programmation des aides à la pierre de l’Etat 2009 ; à ce titre, les 
agréments de financement ont été délivrés en juin dernier pour 30 logements PLUS et 7 logements 
PLAI et ouvrent droit à des prêts de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 
 
 
 



 
 
 
Afin de mobiliser ces prêts de la CDC, il est demandé à la CCEMS son accord de principe pour 
garantir les emprunts que Eure Habitat sera amené à contracter, à hauteur de 80%, en complément 
du Conseil Général de l’Eure qui garantira les 20% restants. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu les articles l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales; 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu la demande formulée par « Eure Habitat », 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE 

 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine Eure 
accorde sa garantie à hauteur de 80 % pour le remboursement d'un emprunt d’un montant total de 
560.600,00 euros, soit 448.480,00 euros souscrit par EURE HABITAT auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations. 
 
Ce prêt PLAI est destiné à financer l’acquisition en VEFA de 37 logements résidence « Le Square 
Garence » à GAILLON. 
 
Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :  
 

- Montant du prêt : 560.600,00  euros 
- Durée totale du prêt : 40 ans 

dont, (s’il y a lieu) durée du différé d’amortissement : 0 
- Périodicité des échéances : annuelle 
- Index : Livret A  
- Taux d'intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de 

prêt - 20 pdb :  
 
Champ d’application : Prêts à Double Révisabilité limitée (DRL)  
 
- Taux annuel de progressivité : de 0%  

- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la 
variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur 
à 0% (pour les prêts à DRL) 

 
Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par  EURE HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage à se substituer à EURE HABITAT pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil autorise le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la 
Caisse des dépôts et consignations et l'emprunteur.  
 



 
 
 

40 - EURE HABITAT : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT LA 
RESIDENCE LE SQUARE GARENCE A GAILLON POUR LA CONSTRUCTION DE 37 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX – PRET PLAI – 50 ANS 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la 
compétence « garantie d’emprunts  
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour 
la construction de logements collectifs.  
 
Dans le but de répondre à la demande de logements locatifs sociaux sur le territoire de Gaillon, Eure 
Habitat vient d’acquérir en VEFA (Vente en Etat Futur d’Achévement) auprès du promoteur AKERYS, 
un bâtiment de la Résidence Le Square Garence, situé Chemin de l’Orienne à Gaillon, représentant 
37 logements collectifs locatifs. 
 
Cette opération fait parie de la programmation des aides à la pierre de l’Etat 2009 ; à ce titre, les 
agréments de financement ont été délivrés en juin dernier pour 30 logements PLUS et 7 logements 
PLAI et ouvrent droit à des prêts de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 
 
Afin de mobiliser ces prêts de la CDC, il est demandé à la CCEMS son accord de principe pour 
garantir les emprunts que Eure Habitat sera amené à contracter, à hauteur de 80%, en complément 
du Conseil Général de l’Eure qui garantira les 20% restants. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu les articles l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales; 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu la demande formulée par « Eure Habitat », 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE 

 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine Eure 
accorde sa garantie à hauteur de 80 % pour le remboursement d'un emprunt d’un montant total de 
140.100,00  euros, soit 112.080,00 euros.souscrit par EURE HABITAT auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. 
 
Ce prêt PLAI Foncier est destiné à financer l’acquisition en VEFA de 37 logements résidence « Le 
Square Garence » à GAILLON. 
 
Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :  
 

- Montant du prêt : 140.100,00  euros 
- Durée totale du prêt : 50 ans 

dont, (s’il y a lieu) durée du différé d’amortissement : 0 
- Périodicité des échéances : annuelle 

- Index : Livret A  
- Taux d'intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de 

prêt - 20 pdb :  
 
Champ d’application : Prêts à Double Révisabilité limitée (DRL)  
 



 
 
 

- Taux annuel de progressivité : de 0%   
- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la 

variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 
0% (pour les prêts à DRL) 

 
 
Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par  EURE HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage à se substituer à EURE HABITAT pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil autorise le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la 
Caisse des dépôts et consignations et l'emprunteur.  
 
 
 

41 - EURE HABITAT : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT LA 
RESIDENCE LE SQUARE GARENCE A GAILLON POUR LA CONSTRUCTION DE 37 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX – PRET PLUS – 40 ANS 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la 
compétence « garantie d’emprunts  
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour 
la construction de logements collectifs.  
 
Dans le but de répondre à la demande de logements locatifs sociaux sur le territoire de Gaillon, Eure 
Habitat vient d’acquérir en VEFA (Vente en Etat Futur d’Achévement) auprès du promoteur AKERYS, 
un bâtiment de la Résidence Le Square Garence, situé Chemin de l’Orienne à Gaillon, représentant 
37 logements collectifs locatifs. 
 
Cette opération fait parie de la programmation des aides à la pierre de l’Etat 2009 ; à ce titre, les 
agréments de financement ont été délivrés en juin dernier pour 30 logements PLUS et 7 logements 
PLAI et ouvrent droit à des prêts de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 
 
Afin de mobiliser ces prêts de la CDC, il est demandé à la CCEMS son accord de principe pour 
garantir les emprunts que Eure Habitat sera amené à contracter, à hauteur de 80%, en complément 
du Conseil Général de l’Eure qui garantira les 20% restants. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu les articles l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales; 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu la demande formulée par « Eure Habitat », 
 

A l’unanimité, 



 
 
 

DECIDE 

 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine Eure 
accorde sa garantie à hauteur de 80 % pour le remboursement d'un emprunt d’un montant total de 
2.043.000,00  euros, soit 1.634.400,00 euros souscrit par EURE HABITAT auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. 
 
Ce prêt PLUS est destiné à financer l’acquisition en VEFA de 37 logements résidence « Le Square 
Garence » à GAILLON. 
 
Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :  
 

- Montant du prêt : 2.043.000,00 euros 
- Durée totale du prêt : 40 ans 

dont, (s’il y a lieu) durée du différé d’amortissement : 0 
- Périodicité des échéances : annuelle 
- Index : Livret A  
- Taux d'intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de 

prêt +60 pdb :  
 
Champ d’application : Prêts à Double Révisabilité limitée (DRL)  
 

- Taux annuel de progressivité : de 0%   
- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la 

variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 
0% (pour les prêts à DRL) 

 
 
Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par  EURE HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage à se substituer à EURE HABITAT pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil autorise le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la 
Caisse des dépôts et consignations et l'emprunteur.  
 
 
 

42 - EURE HABITAT : DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT CONCERNANT LA 
RESIDENCE LE SQUARE GARENCE A GAILLON POUR LA CONSTRUCTION DE 37 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX – PRET PLUS – 50 ANS 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que la communauté de communes Eure 
Madrie Seine a dans ses statuts à l’article 4-2 « politique du logement et cadre de vie » la 
compétence « garantie d’emprunts  
 
Ainsi, l’EMS se substitue donc de droit à la commune de Gaillon pour la garantie des emprunts pour 
la construction de logements collectifs.  
 
Dans le but de répondre à la demande de logements locatifs sociaux sur le territoire de Gaillon, Eure 
Habitat vient d’acquérir en VEFA (Vente en Etat Futur d’Achévement) auprès du promoteur AKERYS,  



 
 
 
un bâtiment de la Résidence Le Square Garence, situé Chemin de l’Orienne à Gaillon, représentant 
37 logements collectifs locatifs. 
 
Cette opération fait parie de la programmation des aides à la pierre de l’Etat 2009 ; à ce titre, les 
agréments de financement ont été délivrés en juin dernier pour 30 logements PLUS et 7 logements 
PLAI et ouvrent droit à des prêts de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 
 
Afin de mobiliser ces prêts de la CDC, il est demandé à la CCEMS son accord de principe pour 
garantir les emprunts que Eure Habitat sera amené à contracter, à hauteur de 80%, en complément 
du Conseil Général de l’Eure qui garantira les 20% restants. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu les articles l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales; 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu la demande formulée par « Eure Habitat », 
 

A l’unanimité, 
 

DECIDE 

 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine Eure 
accorde sa garantie à hauteur de 80 % pour le remboursement d'un emprunt d’un montant total de 
626.900,00  euros, soit 501.520,00 euros souscrit par EURE HABITAT auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. 
 
Ce prêt PLUS Foncier est destiné à financer l’acquisition en VEFA de 37 logements résidence « Le 
Square Garence » à GAILLON. 
 
Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :  
 

- Montant du prêt : 626.900,00  euros 
- Durée totale du prêt : 50 ans 

dont, (s’il y a lieu) durée du différé d’amortissement : 0 
- Périodicité des échéances : annuelle 
- Index : Livret A  
- Taux d'intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de 

prêt +60 pdb :  
 
Champ d’application : Prêts à Double Révisabilité limitée (DRL)  
 

- Taux annuel de progressivité : de 0%   
- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la 

variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 
0% (pour les prêts à DRL) 

   
 
Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par  EURE HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
 
 



 
 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage à se substituer à EURE HABITAT pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil autorise Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse 
des dépôts et consignations et l'emprunteur.  
 
 
 

C – AFFAIRES DIVERSES 
 
 
MUTUALISATION DES SERVICES TECHNIQUES 
 
Monsieur LEQUETTE indique à l’assemblée qu’un pôle avec dépose de matériel va être mis en 
place en Vallée d’Eure et qu’une formation va être faite pour les agents communaux. 
 
 
SYGOM 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée que l’assemblée générale du SYGOM aura lieu le 
mercredi 30 juin. Il précise que l’ordre du jour porte sur le rapport annuel 2009, la modification du 
règlement intérieur des déchetteries, une DM de 2000 € et la création d’un poste d’adjoint 
administratif. 
 
Le pot de départ du sous-préfet ayant lieu au même moment, Monsieur RECHER précise qu’il ne 
pourra se rendre à cette assemblée générale. 
 
 
EXCEDENTS D’EAU 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée que compte tenu des problèmes pour la restitution des 
excédents d’eau par la commune de Villers sur le Roule, il propose de délibérer au prochain 
conseil communautaire afin d’entamer une démarche auprès du tribunal administratif contre la 
commune de Villers sur le Roule car c’est la seule commune qui n’a pas fait preuve de solidarité. 
 
 
FORUM DES ASSOCIATIONS 
 
Madame MEULIEN indique à l’assemblée que Monsieur MOUTON nous a interpellés à propos du 
forum des associations et des activités qui pourraient avoir lieu lors de ce forum. Celui-ci est 
organisé le 11 septembre 2010 par l’Espace Condorcet Centre Social. Afin de n’oublier personne, 
il faudrait que les communes envoient à David Allais la liste des associations sur leur territoire. 
 
 
ENQUETE PUBLIQUE POUR LE SCOT 
 
Monsieur DOUTRIAUX demande à l’assemblée à quelle date sera disponible, dans les mairies, le 
rapport de l’enquête publique du SCOT. 
Madame BASTIDE répond qu’il y a des modifications a apportées. Ce rapport sera présenté en 
septembre au conseil communautaire et envoyé ensuite dans les communes. 
 
 
 
 



 
 
 
CENTRE AQUATIQUE AQUAVAL 
 
Monsieur BORDES indique à l’assemblée qu’il pensait voir en délibération une demande de 
subvention pour des aménagements au centre aquatique Aquaval. 
Monsieur RECHER répond que pour le moment ce n’est pas dans le processus administratif. En 
effet, on ne peut pas demander des subventions alors que l’on n’est même pas certain de pouvoir 
faire les travaux. L’année 2010 est une année plate au niveau finance. On attend septembre pour 
faire un pré-bilan. L’annonce de 2011 tente à percevoir une baisse de nos recettes.  
 
 
ASSOCIATION DES MAIRES 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée qu’il y a un manque de la convivialité entre les maires 
dans la communauté de communes. Il faudrait créer une association des élus du territoire de la 
communauté de communes. 
Monsieur RENAULT répond que cela fera un doublon avec l’association des maires. 
Monsieur RECHER répond que, pour sa part, cette association ne fonctionne pas.  
Madame DROUILLET approuve la démarche de Monsieur RECHER. 
 
 
MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE 
 
Monsieur BORDES demande à l’assemblée le nombre de personnes qui vont travailler dans la 
maison de santé pluridisciplinaire (MSP). 
 
Madame CHAIB répond qu’au commencement de la MSP, il y aura 15 professionnels soit 4 
médecins généralistes, 8 infirmières, 1 orthoptiste, 1 diététicienne et 1 infirmière psychanalyste. 
Sur les 10 à 15 ans, on vise 30 professionnels.  
Au niveau de l’accueil des médecins, il y aura 4 secrétaires. 
Au niveau du Conseil Général, il y aura 20 personnes. 

 

 

 

 
PLUS PERSONNE NE DEMANDANT LA PAROLE 

LA SEANCE EST LEVEE A 22H45 



 
NOM SIGNATURE NOM SIGNATURE 

AUBERT  JUMEL  

BELLENGUEZ-

LAVIN 

 LE DIGABEL  

BODINEAU  LE DILAVREC  

BONNECARRERE  LE FUR  

BORDES  LEJEUNE  

BOTIA  LEMARCHAND  

BOURBLANC  LEQUETTE  

BOURIENNE  MAILLARD  

BROCKAERT  MANFREDI  

BRUN  MENDY  

CALVARIO  MEULIEN  

COLLIER-

DEBAISIEUX 

 MOUTON  

CHESTERKINE  NEUTENS  

COURVOISIER  NICOLAS  

DISSON  PITOIS  

DOUTRIAUX  PLATEL  

DROUET  POTEL  

DROUILLET  RECHER  

DUFILS  RENAULT  

ERMONT  RIVES  

FONTAINE  ROCQUES  

FRANCESCHINI  SASS  

GLOTON  ZILIO  

HUET    

 


